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ANNEXE 1 AU CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
 

 

 

 

Pouvoir adjudicateur : 

 

Agence Régionale de Santé (ARS) de la région Nouvelle-Aquitaine. 
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LES TEXTES REGLEMENTAIRES DE REFERENCE 

 

Décret n°2012-461 du 6 avril 2012 relatif aux conditions de réalisation des prélèvements sanguins effectués 

par les techniciens de laboratoire médical. 

Arrêté du 21 octobre 1992 modifié fixant la liste des titres exigés des personnes employées en qualité de 

technicien de laboratoire d’analyses de biologie médicale 

Arrêté du 3 mars 2006 relatif à l’attestation de formation et gestes d’urgence 

Arrêté du 13 mars 2006 modifié fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité pour effectuer 

des prélèvements sanguins en vue d’analyses de biologie médicale. 

Arrêté du 24 décembre 2007 modifiant les conditions de délais relatives à la possession de l’attestation de 

formation aux gestes et soins d’urgence et autres dispositions relatives à la délivrance du certificat de 

capacité pour effectuer des prélèvements sanguins en vue d’analyses de biologie médicale et relatif aux 

préparateurs en pharmacie. 

Arrêté du 13 août 2014 fixant les catégories de professionnels de santé autorisés à réaliser des 

prélèvements d’échantillons biologiques aux fins d’un examen de biologie médicale et la phase analytique 

de l’examen de biologie médicale en dehors d’un laboratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de 

réalisation de ces phases. 

Circulaire DGS/PS 3 n°5607 du 13 décembre 1993 relative aux conditions d'exercice de la profession de 

technicien de laboratoire 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 


